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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENRRAL SUR LES QUESTIONS 
DORT EST SALSILE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LR POINT 

OU RR EST LEUR EXAMEN 

Conformhent b l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité, le Secrétaire g&&ral prhente l'exposé succinct ci-aprh. 

La liste des questions dont le Conseil de sdcuritd est saisi figure dans 
les dooument Sf22110 du 28 janvier 1991, 8f2211OfAdd.3 du ler fivrier 1991, 
Sf22110fAdd.13 du 25 avril 1991, Sft2110fAdd.21 du 22 juillet 1991, 
Sf22llOfAdd.36 du 9 octobre 1991 et Sf22110fAdd.39 du 22 octobre 1991. 

Au cour6 de la semaine qui s*est terminée le 12 octobre 1991, le Conseil 
de SbCutit& 8'eSt prOnOnC& 8ur 108 qUeltiF~5 Ci-aptè8 : 

1' (voir S/211OOfAdd.30, 8/21100/Add.31, 
Sf2llOO/Addc32, 8f211QOfAdd.33, 8f21100fM8.36, Sf21lOOfMd.37, 
8/21lOOfMd.3b, 9f21100fMd.42, 8f2lfOOfMd.43, 8f21100fM6.47, 8f2lllOfAdd,6, 
8f2111OfMd.1, Sf2lllOfAdd.%r 8f2111OfAdd.9, Sf21llQfMd.13, 8f21llQfAdd.14, 
Sf2lltOfMd.17, 8f2lllOfMd.24, 6f21llOfMd.25, 8f2211OfMd.32 et 

8f22llOfAdd.37). 

Le COmOil de dcuriti a repris l'ersmen de Cette que8tiOn h ra 
30120 66ance, 10 11 octobre 19911 il itait saisi du rapport du Sect&aire 
ghbral 8ur le plan de contrale et de vkiffcatioa continu8 de l'ericution par 
X’fraq des dispositions des parties pertinentes et de la section C de la 
résolution 687 (1991) du Conseil de ricurité (6/22871fRev.l), ainsi que de la 
note du Secrétaire génkal communiquant au Conseil de sécurité un plan révisé, 
présenté par le Directeur général de l'Agence internationale de l'iaergie 
atomique (AIEA), touchant le contrôle et la &iification continus du respect 
par l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la section C de la résolution 
687 11991) du Conseil de sécurité et des dispositions des paragraphes 3 et 5 
de la résolution 707 (1991) (Sf22872fRev.l et Corr.1). 

Avec l'assentiment du Conseil de sécurité, le Président a invité le 
représentant de l'Iraq, sur sa demande, . a participer au débat sans droit de 
vote. 
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Le Président a appelé l’attention sur le projet delrésolution publié sous 
la cote S/23143, présenté par la Belgique, les E;tats-Unis d’Amérique, la 
France, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 

A la même s&UtCe, le Conseil de sécurité a procédé à un vote sur le 
projet de résolution S/23134, qu’il a adopté à l’unanimité en tant que 
résolution 715 (1991). 

La résolution 715 (1991) se lit comme suit I 

. 
be %JI~QA& de 

. . 
sew.h I 

RaPaelent ses résolutions 687 (1991) du 3 avril 1991 et 707 (1991) 
du 15 aoQt 1991 et ses autres resolutions sur la question, 

B en w  qu’aux termes de la résolution 687 (19911, 
le Secrétaire général et le Directeur général de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique étaient priés d’élaborer des plans de contrôle et 
de vkification continus et de les soumettre à l’approbation du Conseil 
de sécurité, 

s du rapport et de la note du*Secrétaire génetal ;t/ par 
lesquels celui-ci canrnunique au Conseil les plans présentés par le 
Secrétaire gén6ral et par le Directeur général de l’Agence internationale 
de 1’6nergie atomique, 

w  en vertu des dispositions du Chapitre VII de la Charte des 
XQItions Uni*s, 

1. m, confodnt aus dispositions des risolutions 
687 (19911, 707 (1991) et do la prhnte risolution, les plans soumis par 
le Secrétaire général et par le Directeur génbral de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (6/22871/Rev,l et S/22872/Rev.l); 

2. &i& que la Conmission spéciale sera chargée d’exécuter le 
plaa soumis par le Secrétaire général 21, tout en continuant de 
s’acquitter des autres responsabilités que lui confèrent les résolutions 
687 (1991), 699 (1991) et 707 (1991) et en exerçant les autres fonctions 
qui lui sont confiées par la présente résoiutioa: 

3. pife le Directeur général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique d’assurer, avec l’assistance et la coopération de la 
Commission spéciale. l’exécution du plan présenté par lui 11 et de 

11 S/22871/Rcv.l et S/22872/Rev.l et Corr.1. 

21 SI22871IRev.l. 

.j/ S/22872/Rev.l et Corr.1. 

/ . . . 
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continuer de s’acquitter des autres responsabilités que lui confèrent les 
résolutions 687 (1991), 699 (1991) et 707 (1991); 

4. pécic& que la Commission spéciale, dans l’exercice des 
responsabilités qui sont les siennes en tant qu'organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité : 

a) Demeurera chargée de désigner les nouveaux emplacements devant 
faire l’objet d’inspection6 et de survolsr 

b) Continuera de faire benéficier de son assistance et de sa 
coopération le Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique en lui fournissant d’un commun accord les connaissances 
spécialisées et les services logistiques, les informations et les autres 

formes d’appui opérationnel dont il pourrait avoir besoin pour 
l’exécution au plan présenté par lui; 

cl Exercera, en coophation avec 18 Directeur général a6 l’Agence 
internationale de l’énergie atomique dans 18 domaine nucléaire, les 
autres fonctions qui pourraient &re nécessaires à la coordination des 
activités au titre des plans approuvés par la prirent8 rbsolutioa, 
nOtw8nt en tirant parti dans tout8 la mesure hU possible des SerViCeS 

et de l’information couramment dispoaibler afin fl'atteindrs à 
l'efficacité madmum et d'UtiliS8r au mieux 18s reseources; 

5. &&Q que l’Iraq r8mpliSs8 fncondttionnell~.ment toutes 108 

obligations qui lui incomb8nt au titre des plurr approuvh par la 
prérente rérolution et coopère pleinwnt avec la Can3irrion rphiale et 
avec le Directeur général de l'Agence internatiOaal8 de l'inorgie 
atOfhJU8 aUX fins d8 1’8XiCUtiOll des phaW$ 

6. Q&& d'8ncourager tour le8 ttatr lhmbf8# à fournir le maximum 
d’assistance en espicer et on nature afin d’aider la Camfrsfon rpdciale 
et le Directeur géniral de l*Agence international8 de l'hergie atomique 
à mener a bien leurs activitir au titre des plans approuvés par la 
présente résolution, sans préjudice de l'obligation qui incombe à l'Iraq 
de défrayer intégralement le coût C:e ces activités; 

7. u le Comité créé par la résolution 661 (1990), la Conxnission 
spéciaie et le Directeur général d8 l’Agence internationale de l'énergie 
atomique de collaborer à la mise au point d'un mécanisme qui permette de 
contrôler à l’avenir toute vente ou fourniture à l’Iraq par d’autres pays 
d’articles relevant de l’application de la sw!tfon C de la résclution 
687 (1991) et d’autres résolutions pertinentee, y compris la présente 
résolution et les plans approuvés au titre de celle-ci: 

8. EL& le Secrétaire général et le Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique de lui présenter des rapports s*w 
1'exécKtion des plans approuvés par la présente réoolution lorsqu'il leur 
en fera :a demande et, en tout état de cause, au moins tous les six mois 

après l'adoption de la présente résolution: 

/ . . . 
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9. Décide de demeurer saisi de la question. 

. n a Chvlpre (voir S/11185/Add.28, S/11185/Add.29, 6/11185/Add.32, 
S111185/Add.34, S/11185/Add.49, 8/11593/Add.7, S/11593/Add.8, W11593IAdd.9, 
S/11593/Add,lO, S/11593/Add.23, S/11593/Add.24, U11593IAdd.49, Wll93WAdd.23, 
S/11935/Add.24, S/11935/Add.50, S/12269/Add.24, Wl2269IAdd.35, W12269IAdd.36, 
S/12269/Add.37, S/12269/Add.50, S/l2520/Add.23, S/12520/Add.45, S/12520/Add.47, 
S/l2520/Add.49, S/13033/Add.23, S/l3033/Add.49, S/l3737/Add.23, Wl2737IAdd.49, 
6/14325/Add.22, S/14326/Add.50, S/l4840/Add.24, S/14840/Add,50, S/15566/Add.24, 
S/l5560/Add.46, S/15560/Add.50, S/16270/Add.17, S/16270/Add.18, Wl6270IAdd.23, 
S/l627O/Add.49, S/16880/Add.23, Wl6880IAdd.37, S/16880/Add.49, Wl7725IAdd.23, 
6/17725/Add.49, 5/18570/Add.23, S/18570/Add.50, SI19420IAdd.24, S/l942O/Add.50, 
S/20370/Add.22, SI20370IAdd.49, S/2llOO/Add,lO, S/2llOO/Add.23, S/2llOO/Add.28, 
S/21100/Add.49, S/21lOO/Add.50 et S/2211O/Add.23), 

Le Conseil de sécurité a repris l'examen de cette question à sa 
30138 séance, le 11 octobre 1991; il était saisi du rapport du Secr&sire 
général sur sn mission de bons offices concernant Chypre (5123121). 

Le Président a appelé l'attention sur le projet de résolution publié sous 
la cote W23137, qui avait 8t6 6tabli au cours des consultation6 du Conseil de 
sbcurité. 

Le Président a également appelé l’attention sk ke modification de forme 
à apportor au projet de r&solution provisoire W23137, selon laquelle il y 
avait lieu, au paragraphe 3 du dispositif, de remplacer par un point-virgule 
la virgule figurant apràS le6 mot6 "et le non-alignœwnt de la R&pUbliqUe de 
Chypre". 

A la même séance, le Conseil de séaurit/ a proo6d6 h un vote sur le 
projet de r&rolution W23137, qu’il a a&opté à l’unanimit/ on tant que 
résolution 716 (1991). 

La réoolutfoa 716 (1991) 6e lit cosmw suit I 

. , de u I 

u le rapport du Secrétaire géniral en date du 
8 otitobre 1991 sur sa mission de bons offices concernant Chypre 11, 

WW les progrês réalisés quant à la définition 
d'un ensemble d'idées qui permette de parvenir à un accord-cadre global 
convenu sur Chypre, 

les difficultés rencontrées au cours des 
travaux entrepris é. cette fin, 

l/ s/23121. 

/ l .  ,  
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Regrettant qu’il n’ait pas été possible de convoquer la réunion 
internationale de haut niveau envisagée dans la déclaration du Président 
du Conseil de sécurité en date du 28 juin 1991 21. 

1, F_élicite le Secrétaire général pour les efforts qu’il a 
déployés ces derniers mois et approuve son rapport et ses observationst 

2. Réaffimre ses résolutions antérieures sur Chypre; 

3. Réaffirme sa position sur la question de Chypre, qu’il a 
exprimee tout récemment encore dans la résolution 649 (19901, 
conformément aux accords de haut niveau de 1977 et 1979 entre les parties 
à Chypre, à savoir que les principes fondamentaux d’un règlement à Chypre 
sont t la souveraineté, l’indépendance, l’intégrité territoriale et le 
non-alignement de la République de Chypre8 l’exclusion de l’union 
complète ou partielle avec tout autre pays ainsi que de toute forme de 
partage ou de sécession; et l’adoption d’un nouvel arrangement 
constitutionnel pour Chypre qui permette d’assurer le bien-être et la 
sécurité des communautés chypriote grecque et chypriote turque dans une 
fédaration bicomnunautaire et bfsonalet 

4. RBaPfitøe que ma position sur la solution du problhe de Chypre 
implique un Etat de Chypre corapoo& de deux camunaut6s politfquameat 
(gales, tel que le Sect&aire g&aéral l’a d&ffni au onrième paragraphe de 
l’annexe 1 a son rapport dat/ du 8 mars 1990 A/; 

5. I&ngt@e aux partie8 d’adhirer ploinwnt k COS priacipee l t da 
negocier dans le cadre qu’ils constituent, sans introduire de notions qui 
s’en karteat; 

6. m quo 108 bons offices du Secritaira g&n&r81 r'oxeramt 
auprhs des deux casmunaut~r, qui participent au procorrus &ur un pied 
d’igalft&; 

7, m que le Secrétaire gédral prévois de reprendre les 
dfrcusoionr au début de novembre, avec las deux parties i Chypre, ainsi 
qu’en Gtbce et en Turquie, afin de parachever l’onsemble d’id6es sur un 
accord-cadre global: 

8. 
. 

&RS&&R~ qua la convocation d * une riunion intern.,tfonale de 
haut niveau qui serait présidée par le Secrétaire ginirai et à laquelle 
participeraient les deux casmnunautés ainsi que la Grèce et la Turquie, 
constituerait une méthode efficacs pour la conclusion d’un accord-cadre 
global sur Chypre: 

21’ S/22744. 

J/ S/21183. ” 

/ . . . 
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9. 
Grèce et 

Dsmande aux dirigeants des deux communautés. ainsi qu’à la 
à la Turquie, de coopérer plefaement avec le Secrkaire général 

et ses représentants de façon qu’une réunion internationale de haut 
niveau.puJsse être convo.quée avant la fin de l’année; 

10. pria le Secrétaire g&&ral de lui faire savoir en novembre 1991 
si des progrès suffisants ont été r$alisés pour qu’une réunion 
internationale de haut niveau puisse atre convoquée et, au cas où la 
situation ne s’y prêterait pas encore, de lui soumettre l’ensemble 
d’idées tel qu’il se présentera alors, aocompagné de son évaluation de la 
situation. 

-C”I-  

‘., _. 

.  


